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Sous-Comite special de la resolution 71" 

Lettre adressee a 
The Honorable B-oger Makins, C .M.G., 
British Embassy 

Son Excellence Monsieur Henri Bonnet, 
Ambassadeur ue France 

Honorable William L. Clayton 
Asst. Secretary, Department of State. 

Monsieur, 
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RESTRICTED 

CC/SS(46)24 
20 Mars 1946 

ANNEXED 

8 Mars 1946 

L1attention de notre administration a ete retenue par des 
rapports qu 1elle a re~us de repr~sentants de gouvernements mem
bres et de fonctionnaires de l'UJ.IJ1LRA travaillant sur place, ·si
gnalant que dans des centres de rassemblement de personnes de
placees, en Allemagne et en Autriche, des llcollaborateursll re
goivent une assistance de l'U~~RA. Comme vous le savez, confor
mement a la resolution 71, l'UNRRA a pour ligne de conuuite bien 
definie, de refuser l 1assistance aux. personnes deplacees pour 
lesquelles il est etabli qu 1elles ont collabore avec l 1ennemi 
ou commis d t autres crimes centre les interets des Nations Unies 
ou contre leurs ressortissants. 

Selon les resolutions et accords en vigueur, c 1est aux. au
torites de la region dans laquelle se trouve une personne de
placee qu'il appartient de determiner si cette personne peut 
etre consideree CO!r_rne un collaborateur OU un cr:i.rninel" n f ayant 
pas droit a recevoi.r l 1 aide de l r UNRRA; crest done aux autori
tes militqires (americaines, britanniques, franqaises) que cet
to responsabilite incombe dans les zones (americaine, britanni
que, franqaise) d'Allemagne et d'Autriche, Etant donne qu 1il y 
a de nombreux mois que la responsabilite des personnes deplacees 
incombe a l'UNRRA, il est de la plus grande importance que des 
mesures soient prises rapidement pour que la ligne de conduite 
de l'UNRRA1 telle qu'elle a ete decidee 1 soit observee~ En 
consequence, j'ai 1 1honneur d8 vous prier de. bien vouloir at
tirer l'attention des autorites militaires sur la politique 

-.de liUNRRA qui est opposee ace qu 1aucune aide soit apportee 
aux collaborateurs et aux criminels, et insister afin qu'elles 
prennent des mesures energiques en vue de retirer des camps les 
personnes qui, conformement a cctte politique,. n 1ont pas droit 
a assistance. 

, 
Veuillez agreer ••• ~~·~ 

Herbert H. Lehman 
"' , al Directeur gener 
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